
  

 

9133/22   DOM/ads 1 
 LIFE.4  FR 
 

 

Conseil de 
l'Union européenne  

 
 
 
 
 
 
Bruxelles, le 25 mai 2022 
(OR. fr) 
 
 
9133/22 
 
 
 
 
EMPL 166 
SOC 267 
EDUC 152 
ECOFIN 432 

 

 

Dossier interinstitutionnel: 
2021/0405(NLE) 

 

  

 

NOTE 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: Recommandation du Conseil relative aux comptes de formation individuels 

- Préparation en vue de l'adoption 
  

I. INTRODUCTION 

1. Le 10 décembre 2021, la Commission a transmis au Conseil la proposition de 

recommandation du Conseil relative aux comptes de formation individuels visant à 

soutenir les adultes en âge de travailler à améliorer et à adapter leurs compétences dans 

le contexte des transitions verte et numérique.  

2. À la suite d'une consultation écrite informelle conclue le mardi 10 mai 2022, les 

délégations ont marqué leur accord sur le texte de compromis proposé par la 

présidence1. 

3. Une révision juridico-linguistique a été effectuée et le texte qui en résulte figure dans le 

document 8944/22. 

                                                 
1 Voir WK 6357/2022 
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II. CONCLUSION  

Compte tenu de ce qui précède, le Comité des représentants permanents est invité à 

recommander au Conseil: 

(a) d'adopter la recommandation du Conseil relative aux comptes de formation individuels 

tel qu'il figure dans le document 8944/22, et 

(b) de décider de la publication de la recommandation au Journal officiel de l'Union 

européenne. 
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